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La jeunesse fait l’objet d’une intense activité  
de catégorisation par les recruteurs qui l’associent  
à une pluralité d’attributs positifs et négatifs, 
avec une nette prédominance des caractérisations 
négatives. Ce résultat, produit de l’analyse secondaire 
d’un corpus de 57 entretiens réalisés auprès  
de recruteurs issus d’entreprises et de secteurs variés,  
invite à interroger les représentations dont font l’objet  
les jeunes du simple fait de leur âge.

B
ien que l’âge appartienne 
à la liste des critères 
prohibés par le droit de 
la lutte contre les discri-
minations, la jeunesse 
constitue, à l’instar de 
bien d’autres critères 

licites ou illicites (Marchal, 2015), l’une 
des dimensions à partir desquelles les 
employeurs et recruteurs perçoivent et 
évaluent leurs recrues potentielles.
En amont d’un questionnement sur le 
caractère potentiellement « discrimi-
natoire » de cet usage de l’âge dans le 
recrutement 1, nous voudrions mieux sai-
sir, dans cette contribution, la façon dont 
la jeunesse est associée à des représen-
tations et des caractéristiques positives 
ou négatives susceptibles d’orienter les 
choix des recruteurs.

En effet, dans tout processus de recrute-
ment, les recruteurs doivent interpréter 
des informations partielles sur les candi-
dats pour tenter d’en inférer leurs « com-
pétences » (Marchal, Rieucau, 2010). Ils ne 
jugent pas seulement les individus au cas 
par cas mais procèdent également à des 
catégorisations plus globales, où le jeune 
âge, tout comme d’autres critères (niveau 
de diplôme, expérience, apparence phy-
sique, couleur de peau, etc.), devient en 
soi un indice au moyen duquel ils classent, 
jugent et évaluent les candidatures.

Les premiers résultats exposés 
ici montrent tout d’abord que la 
jeunesse est définie tour à tour 

comme un risque 
ou comme une res-
source dans la pers-
pective d’un éven-
tuel recrutement. 
Mais entre risque et 
ressource, et mal-
gré une prépondé-

rance du risque, les recruteurs paraissent 
le plus souvent ambivalents : l’embauche 
d’un ou d’une jeune est, du point de vue 
des mêmes recruteurs, susceptible d’être 
simultanément associée à des caractéris-
tiques positives ou négatives. Par ailleurs, 
la jeunesse ne constituant pas une iden-
tité chimiquement pure, elle est toujours 
associée à d’autres caractéristiques : jeune 
homme, jeune femme, jeune diplômé, 
jeune des quartiers, etc. Les employeurs 
dessinent à partir de ces caractéristiques 
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combinées des figures plus concrètes 
d’individus qu’ils préjugent plus ou 
moins employables dans les secteurs 
d’activité qui les concernent.

Les recruteurs face au péril jeune

Préoccupés par l’efficience économique 
et managériale, les recruteurs attribuent 
le plus souvent à la jeunesse les carac-
tères du risque et du manque : manque 
d’expérience, d’ardeur au travail, de 
maturité, de loyauté, de compétences, 
de polyvalence.
Leur manque d’expérience empêche-
rait les jeunes d’être « opérationnels » 
en sortie du système scolaire et leur 
embauche engagerait un coût de for-
mation supplémentaire. Ce manque 
d’expérience induirait par ailleurs un 
déficit de compétences plus propre-
ment sociales et relationnelles les ren-
dant inaptes à évoluer dans le monde 
de l‘entreprise, faute d’en maîtriser les 
« codes », les exigences relationnelles, 
les « savoir-être ». De plus, à l’image de 
ces jeunes diplômés qui développent 
des attentes irréalistes en termes de 
niveau de salaire ou de responsabilité, 
le « cocon » scolaire les aurait décon-
nectés de la « réalité » du marché du 
travail. Enfin, l’immaturité est égale-
ment associée à une impulsivité et 

un manque de recul, de calme, peu 
compatibles avec la nécessaire pon-
dération requise par la vie dans un  
collectif de travail avec ses différends 
ou ses conflits, avec la diversité des 
points de vue à l’intérieur des équipes 
dont il faut savoir s’accommoder, ou 
encore avec la nécessité de gérer des 
problèmes complexes.
Une sorte d’individualisme flirtant 

avec l’égocentrisme rendrait 
également les jeunes géné-
rations peu fiables car sou-

cieuses avant tout 
de la réalisation 
de leurs envies et 
aspirations dans 
le travail : « Avec 
les 18-25 ans, il 
est reconnu qu’ils 
souffrent d’une 
certaine instabi-
lité dans l’emploi », 
explique un recru-
teur. Les jeunes 
seraient des sala-

riés faiblement engagés, se lassant 
rapidement des tâches qui leur sont 
confiées. Une telle désinvolture ferait 
obstacle à leur prise de responsabilité 
à tel point que nombre de recruteurs 
s’interrogent : peut-on réellement leur 
faire confiance ?
Enfin, les jeunes supporteraient 

difficilement les rapports hiérar-
chiques. La question « comment mana-
ger les jeunes ? » apparaît lancinante 
et liée au doute que des encadrants 
plus âgés puissent apparaître légitimes 
à leurs yeux.

Une jeunesse attractive malgré tout

À côté de ses nombreuses lacunes, la 
jeunesse est aussi à certains égards 
considérée comme une « richesse » 
potentielle. De façon très prosaïque, ils 
coûtent moins chers que des « seniors 
qui viennent de compagnies et sont à 
50 % au-dessus du prix du marché ». 
Alors que le manque d’expérience est 
souvent considéré comme un handi-
cap, il fait aussi ressource lorsqu’il est 
vu comme un facteur d’abaissement des 
coûts et d’une plus grande malléabilité : 
il justifie des salaires plus faibles et des 
contraintes plus fortes (flexibilité horaire, 
statut précaire, etc.). « Écoute, mon gail-
lard, rétorque un recruteur à un jeune 
trop “réservé” quant aux horaires déca-
lés qui lui sont imposés, que ce soit clair, 
tu as quel âge ? Vingt-deux ans, tu sors 
de l’école (…) mais à un moment donné, 
si tu ne fais pas tes preuves à un endroit 
(…) comment veux-tu… » Enfin, l’image 
de bonne santé associée à la jeunesse 
peut conduire à souligner la meilleure 
résistance physique des jeunes, en par-
ticulier dans le cas de travaux pénibles 
ou de charges de travail importantes.
La jeunesse apparaît aussi porteuse 
de compétences sociales distinc-
tives. La curiosité et le goût du chan-
gement sont particulièrement loués. 
Les jeunes seraient moins enfermés 
dans leurs habitudes que certains de 
leurs aînés, plus faciles à former, plus  
adaptés au nouvel environnement de 
l’économie mondialisée caractérisée 
par la rapidité du changement, par l’ob-
solescence accélérée des compétences 
techniques et « où il faut savoir évoluer 
tout le temps ».
Au final, c’est moins la cohérence du 
regard des recruteurs qui transparaît 
dans leurs témoignages que sa réver-
sibilité. La plupart des qualifications et 
des caractérisations qu’ils proposent 
peuvent être « retournées » : la jeu-
nesse peut être vue comme un atout 
dans le processus de recrutement, ou 
au contraire comme un critère néga-
tif 2. L’absence d’expérience peut être 

Les jeunes, ressources et risques pour l’entreprise ? Regards de recruteurs sur la jeunesse

méthodologie

Cette analyse est le fruit de la première phase d’une recherche conduite entre 2016 et 
2019 intitulée « La gestion du risque au travail : les stéréotypes dans le recrutement 
des jeunes dans le secteur public et privé ». Cette recherche prend source dans le 
croisement de deux recherches sur la diversité au travail : une étude commanditée 
par la Dares sur les discours des recruteurs (Mélo – coord. – et al., 2012) et une thèse 
sur les pratiques des recruteurs (Remichi-Meziani, 2015). Ici, le travail a consisté à 
exploiter de nouveau, sous l’angle de la jeunesse, l’étude sur le recrutement par 
le prisme de ses risques discriminatoires potentiels financée dans le cadre d’une 
convention avec la Dares et la Halde. 
Les données comprennent un corpus de 57 entretiens conduits en 2010 et 2011 auprès 
des recruteurs (dirigeants d’entreprises, responsables des ressources humaines, 
chargés de recrutement) de 53 entreprises et associations réparties dans cinq secteurs 
d’activité (banque-assurance, hôtellerie-restauration, informatique, mécanique-
métallurgie, santé-social-associatif) dans quatre régions (Alsace, Aquitaine, Centre, 
Île-de-France). Le traitement des données a été réalisé à partir du logiciel Sonal. Il 
s’agit d’un codage par thématique avec un sous-codage nominal faisant état de tous 
les passages d’entretiens qui évoquent la notion de la jeunesse et des jeunes. 
Les données de cette enquête avaient déjà fait l’objet d’une première exploitation 
(Mélo – coord. – et al., op. cit. ; Cortesero et al., 2013) qui mettait l’accent sur l’activité 
normative des recruteurs et sur leur pragmatisme moral. Les résultats exposés dans 
le présent texte s’articulent autour d’une double focale nouvelle, combinant analyse 
sur le jeune âge et sur les représentations des recruteurs.
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décrite comme un handicap car elle 
serait signe d’une moindre opération-
nalité, mais aussi comme un atout lors-
qu’elle est associée à une plus grande 
adaptabilité, par opposition aux habi-
tudes sclérosantes des seniors. Le 
diplôme est un atout, car il garantit un 
niveau de compétence technique, mais 
aussi un handicap, car la fréquentation 
trop longue du système scolaire ren-
force la déconnexion avec la réalité du 
monde du travail.
Notre analyse confirme donc le fait que 
les préjugés négatifs circulant dans la 
société à l’endroit des jeunes (Lima, 
2010) constituent un prisme au travers 
duquel ils sont considérés en situa-
tion d’entretien d’embauche. Ils sont  
supposés narcissiques, nonchalants, 
individualistes, compétiteurs et ne res-
pectant pas l’autorité (Régnault, 2016). 
Mais elle montre aussi ceci de nou-
veau que ces préjugés sont réversibles  
et instables, toujours prêts à basculer 
en leur contraire.

La jeunesse employable :  
du jeune étudiant au jeune Y

En combinant ces caractéristiques  
supposées de la jeunesse à d’autres 
caractéristiques sociales, les recruteurs 
rencontrés dessinent des figures plus 
incarnées de jeunes que distingue leur 
inégale employabilité.
La figure de l’étudiant apparaît comme 
une figure employable dans les secteurs 
proposant des missions courtes et des 
horaires atypiques tels que la restaura-
tion rapide ou l‘animation, ou encore 
dans des secteurs cherchant à pourvoir 
des postes requérant des qualifications 
particulières. Dans le premier cas, c’est 
surtout sa disponibilité, qui correspond 
aux plages d’indisponibilité des autres 
travailleurs (soir, week-end, vacances), 
qui est appréciée, bien que sa distance 
aux exigences d’une activité normale 
puisse aussi mettre en difficulté son 
employeur. Il est difficile à fidéliser et 
transige peu sur ses propres contraintes 
d’étudiant. Dans le second cas, l’étu-
diant est un futur diplômé dont la com-
pétence correspondra aux besoins de 
l’entreprise à condition qu’il ait doublé 
sa formation d’une expérience concrète 
du métier, de la culture d’entreprise et 
de l’acquisition d’un savoir-être adé-
quat. Les stages, l’apprentissage et les 

diverses formes de collaboration des 
recruteurs avec les écoles permettent 
alors de modeler à moindre coût les 
futures recrues aux exigences concrètes 
de l’entreprise.
Enfin, les recruteurs brossent parfois le 
portrait d’une jeunesse employable en 
des termes très proches de la littérature 
managériale décrivant une supposée 
génération Y [encadré Comprendre] 3. 
Que la référence soit explicite ou 
non, cette figure combine une forte 
attractivité aux yeux des recruteurs 
et le maintien des caractérisations  
négatives généralement associées à 
la jeunesse. Le jeune Y entretiendrait 
un rapport ludique et vocationnel au 
travail, trouvant sa satisfaction dans 
le plaisir éprouvé et l’accomplisse-
ment personnel, et non dans la simple  
exécution de tâches. Il pose ses condi-
tions, se défie des contraintes et des 
rapports hiérarchiques, et menace 
toujours d’aller voir ailleurs. Outre ses 
diplômes et son bon niveau scolaire, il 
est attractif en raison de sa capacité à 
s’investir lorsqu’une mission lui plaît, 
ainsi que de ses compétences propre-
ment générationnelles, telles que la 
maîtrise des codes et des techniques 
de la culture numérique.
Pour cette raison, le jeune Y est celui qui 
questionne l’entreprise sur ses modes de 
management : quels aménagements 
sont requis pour l’attirer ou le conser-
ver ? Comment rendre l’entreprise plus 
ouverte sur le monde, plus souple et 
plus ludique, mieux disposée à répondre 
à ses demandes de conciliation entre vie 
privée et vie professionnelle ?

Une jeunesse employable  
sous condition : du jeune en grande 
précarité au jeune racisé

Le jeune en grande précarité, qui 
cumule tous les manques, apparaît lar-
gement inemployable malgré la meil-
leure volonté du monde des recruteurs. 
Pas ou peu qualifié, il ne possède pas 
le savoir-être exigé par l’entreprise. 
Sa tenue vestimentaire (casquette, 
dreadlocks, pantalon trop bas), son lan-
gage, son mode d’interaction (tutoie-
ment, manque de politesse) et sa faible 
représentation parmi les candidats tra-
duiraient son désintérêt pour le fait 
même de travailler.
Généralement disqualifiée, cette jeu-
nesse est néanmoins perçue comme un 
vivier alternatif en situation de pénu-
rie de candidats. Mais il faut alors la  
capter par la mise en œuvre de stra-
tégies visant à se rendre attractif et 
à la rendre recrutable. Ces jeunes 
deviennent de la sorte des Y à faible 
niveau de qualification : ils partagent 
les défauts des derniers (manque de 
savoir-être, manque d’expérience, etc.) 
et, comme avec eux, cela suppose pour 
l’entreprise de mettre en place des stra-
tégies de recrutement spécifiques.
Enfin, la figure du jeune en grande pré-
carité englobe celle, racisée, qui est 
dite « issue des quartiers » (Meziani-
Remichi, 2015). Un recruteur évoque 
ainsi les « jeunes, issus de tout le monde, 
les plus populaires, les plus pauvres, les 
plus diversifiés », dont l’apparence et 
la tenue les condamnent à n’espérer  
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comprendre

La génération Y 
L’expression génération Y est utilisée dans les médias et la littérature pour désigner 
la génération ayant succédé à la génération X. Elle désigne moins une classe d’âge 
spécifique – constituée de ceux qui sont nés entre la fin des années 1970 et le milieu 
des années 1990 – qu’un ensemble de caractéristiques attribuées à une jeunesse née 
et socialisée à l’ère d’Internet et du numérique (les digital-natives) : recherche de sens 
au travail, besoin d’accomplissement, recherche de feedback, intégration de la vie 
privée et de la vie professionnelle, opportunisme, esprit de groupe, faible loyalisme 
institutionnel, difficulté à se projeter sur le long terme. Les recherches montrent 
néanmoins que ces caractéristiques ne sont spécifiques à la classe d’âge concernée 
que dans une très faible mesure, appelant à questionner avec plus de finesse 
une supposée homogénéité intragénérationnelle et une supposée hétérogénéité 
intergénérationnelle du rapport au travail dont l’articulation justifie la mise en place 
de dispositifs de gestion des ressources humaines différenciées au plan générationnel 
(Saba, 2009 ; Pichault et Pleyers, 2012).
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aucun avenir « à part bosser au McDo ». 
Un autre aborde directement la racisa-
tion sous-jacente de ses représentations 
de la jeunesse : « Le poste de plonge [...] 
c’est souvent des travailleurs immigrés 
[...] des Maliens comme des Maghrébins 
[...] et ça me choque toujours un petit 
peu de voir des Européens, là c’est  
un Français. »
Deux enseignements fondamentaux 
découlent de la première étape de cette 
recherche.
En premier lieu, la jeunesse fait l’objet 
d’une intense activité de catégorisation 
par les recruteurs qui l’associent à une 
pluralité d’attributs, positifs et néga-
tifs, avec une nette prédominance des 
caractérisations négatives. Dans cette 
perspective, le jeune âge peut poten-
tiellement constituer un critère de dis-
crimination car, à l’instar du sexe ou de 
l’origine, il est l’objet d’une essentialisa-
tion qui sert de support à un ensemble 
d’anticipations négatives défavorables 
au recrutement.
En second lieu, cette activité n’est pas 
univoque. Les caractérisations positives 
ou négatives de la jeunesse peuvent 
aisément se renverser et, de handicap, le 
jeune âge peut se transformer en atout. 
Ainsi, les jeunes marginalisés, identi-
fiés à la figure négative d’une jeunesse 

dangereuse, se trouvent-ils requalifiés 
comme des sortes de jeunes Y poten-
tiels lorsqu’on a besoin d’eux.
Il reste donc à affiner ce travail de caté-
gorisation mais également à saisir de 
quelle manière il prend place dans des 
logiques à la fois plus larges et plus 
concrètes de recrutement aboutis-
sant à évincer ou au contraire à favo-
riser certains profils de jeunes. Si les  
stéréotypes mobilisés pour interpréter 
la jeunesse préparent indéniablement le 
terrain à des pratiques discriminatoires, 
celles-ci se réalisent-elles vraiment et 
dans quelles conditions et circons-
tances concrètes ? Le secteur d’activité, 
la conjoncture d’un segment de mar-
ché de l’emploi, les formes d’organisa-
tion du recrutement, ou encore le pro-
fil du recruteur lui-même (par exemple, 
est-il jeune lui-même ?) influent-ils sur 
ces pratiques ?
D’ores et déjà, cependant, ces résul-
tats invitent à dés-essentialiser les 
diverses figures de jeunes qui émer-
gent des discours des recruteurs. 
La nature de la jeunesse, au dire des 
recruteurs, correspond à une figuration  
stylisée en fonction des besoins de 
main-d’œuvre de l’entreprise, et non 
à son image objective. Ainsi, à rebours 
des discours managériaux, la figure de 

la génération Y est loin de renvoyer à 
des propriétés intrinsèques des jeunes : 
elle renvoie davantage à une tactique 
managériale d’accommodement (à une 
contrainte de pénurie de main-d’œuvre, 
par exemple) par la construction 
d’une figure attractive de la jeunesse,  
moyennant quelques adaptations pour 
l’accueillir. Preuve en est, comme on l’a 
vu, que le périmètre de cette généra-
tion Y (qui renvoie essentiellement à 
une jeunesse qualifiée et blanche) peut 
varier et s’étendre à d’autres catégories. 
Au final, l’activité de catégorisation des 
recruteurs procède d’une logique mana-
gériale et économique dessinant tout à 
la fois le risque d’une éviction des jeunes, 
les tactiques cognitives et les dispositifs 
concrets d’accommodement pour neu-
traliser le stigmate, enfin, les conditions 
de recrutement proprement dites.

1.  Ce texte présente les premiers résultats d’une recherche  
en cours dont l’un des objectifs est de saisir si le jeune 
âge peut faire l’objet d’un usage discriminatoire  
dans les pratiques de recrutement (cf. encadré p. 2).

2.  Cette « réversibilité » caractérise en fait l’ensemble 
des critères mis en œuvre dans les pratiques  
de recrutement. Cf. Mélo (coord.) et al., 2012.

3.  À ce stade de ce travail, nous nous en tenons  
à un usage générique de la notion de « génération Y »,  
désignant de façon large l’entreprise de « décryptage »  
des comportements des nouvelles générations  
par les spécialistes du management. On pourra,  
à des étapes ultérieures, prendre en compte  
les affinements et subdivisions proposés par cette 
littérature (génération « Y », « millenials », « O », 
« native », etc.).
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